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L'institution du notariat est rtiglementCée par le Code du notariat.
Cettu loi impose :-,ux notaires des obligation3 lkglsdtl'nr-

tion entraîne soit la destitution ou la -!suspens.ioni, soit des dornmages-
intérêts, soit l'infliction d'amendes pécunilaires.

Les dispositions spéciales les plus impoxrtantes du (Code du notariat,
en ce qui touche la responsabilité des notaires, sont les articles 3884
et suivants des Statuts refondus de laprovincc de Québec, qui se rap-
portent soit aux devoirs particuliers qui tiennent aux fonctions des
notaires, soit aux formalités exigées pour la validité des actes. Ils
prononcent des peines contre les notaires qui commettent des contra-
ventions, et l'article M84 aesujettit on outre aux domanuagei intérêts
des parties, tout notaire qui se rend coupable d'infractions aux dis-
positions indiquées au dit article.

Nous ne croyons pas devoir entrer dans l'examen de chacune des
dispositions du (iode dit notariat qui peuvent être la source d'une
responsabilité pour les notaires. 'Nous nous contenterons de citer
certains cas particuliers qui donnent lieu -1 cette responsabilité.

les notaires sont institués pour reccu-oir les actes et leur donner
l'authenticité (Code du notariat, art. 3637 des Statuts ref.). Il n'est
pas douteux qu'un notaire, assez oublieux de ses devoiri pour signer
et mettre au rang de ses minutes un acte rédigé et signd par les par-
ties hors de sa présence, serait passible des dommage-intrê?t8 des
parties, en cas de nullité de l'acte (1).
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